
 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre de ses actions, a le droit d'assister et de voter à 
l'assemblée. Nous vous rappelons qu'en votre qualité d'actionnaire de la société Groupe 
Eurotunnel SA, il est important de participer à l'assemblée générale de ladite société. 
Quel que soit le mode de participation que vous choisissez, la procédure suivante est à respecter 
impérativement : 

 Si vos actions sont au nominatif, elles doivent être inscrites en compte nominatif au 
plus tard le troisième jour ouvré précédant la date de l'assemblée à zéro heure, heure 
de Paris.  

 Si vos actions sont au porteur, elles doivent faire l'objet d'un enregistrement comptable, 
au plus tard le troisième jour ouvré précédant la date fixée pour l'assemblée à zéro 
heure, heure de Paris. Cet enregistrement est matérialisé par une attestation de 
participation établie par votre intermédiaire financier et transmise par ce dernier à BNP 
Paribas Securities Services. 

 

Dans ces trois cas, vous devez utiliser le formulaire de vote et le retourner, dûment complété, 
daté et signé à votre intermédiaire financier. Ce dernier le transmettra à BNP Paribas Securities 
Services. 

 



Quelle que soit l'option choisie, datez et signez le formulaire et renvoyez-le au plus vite 
à l'aide de l'enveloppe T jointe à l'avis de convocation que vous avez du recevoir. 
* BNP Paribas Securities Services, GCT Service aux émetteurs - Service assemblées, Immeuble 
Tolbiac, 75450 Paris Cedex 09, France. 
Si vous êtes au porteur, votre intermédiaire financier se chargera de transmettre votre formulaire 
à BNP Parisbas Securities Services.  

 

 
Pour un traitement efficace des formulaires, nous vous remercions de vérifier et, si nécessaire, de 
corriger vos coordonnées personnelles en bas à droite du formulaire. 
 
Pour que ce formulaire soit pris en considération, il doit impérativement être daté et 
signé dans le cadre « Date & signature » ; merci de le retourner dans l’enveloppe T jointe 
à la documentation que vous avez reçue. 
   

 

 


